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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
coffrage, en particulier pour équiper les volets roulants
utilisés pour protéger et abriter les baies d’un bâtiment,
telles que les portes ou les fenêtres.
[0002] Un volet roulant est composé de divers élé-
ments, dont un tablier formé par plusieurs lattes horizon-
tales, généralement en matière plastique ou en alumi-
nium, articulées entre elles. Ce tablier est susceptible de
s’enrouler et de se dérouler autour d’un arbre soutenu à
chacune de ses extrémités par un palier.
[0003] L’arbre et ses deux paliers sont solidaires du
dormant de la baie à protéger. L’arbre est accouplé à
des moyens d’entraînement tels qu’un moteur électrique,
une manivelle ou une poulie à sangle, par exemple à
l’aide d’une pièce intermédiaire d’entraînement, en prise
avec l’arbre et supportée par l’un de ses paliers
[0004] Ces moyens d’entraînement sont aptes à en-
traîner le palier et l’arbre suivant un premier sens de ro-
tation correspondant au déroulement du tablier et à la
fermeture du volet roulant, et suivant un second sens de
rotation inverse du premier, correspondant à l’enroule-
ment du tablier et à l’ouverture du volet.
[0005] Une partie du mécanisme du volet roulant, for-
mée par l’arbre, les paliers et au moins une partie des
moyens d’entraînement, est logée à l’intérieur d’un loge-
ment ménagé dans le dormant de la baie. L’autre partie
du mécanisme, dénommée ci-après partie visible du mé-
canisme, dépasse dudit logement et, étant inesthétique,
doit être cachée à la vue par un dispositif de coffrage,
fixé au dormant de la baie.
[0006] Les dispositifs de coffrage connus compren-
nent généralement une partie de coffrage frontale de lon-
gueur supérieure ou égale à celle de l’arbre, disposée
autour de la partie visible du mécanisme, à une distance
suffisante de l’arbre pour que le tablier puisse s’enrouler
entièrement autour de l’arbre sans être gêné par ladite
partie de coffrage.
[0007] La partie de coffrage frontale a une section en
forme de U et est formée de plusieurs plaques de plas-
tique ou de bois découpées à la même longueur avant
d’être assemblées entre elles, par exemple par emboî-
tement de leurs bords longitudinaux. Or, l’assemblage
des plaques entre elles n’est généralement pas assez
rigide et résistant pour que cette partie de coffrage puisse
être manipulée librement lors de l’installation du volet
roulant, voir par exemple DE 102 122 294 A.
[0008] D’autre part, les coûts de fabrication d’une telle
partie de coffrage sont élevés, principalement en raison
du nombre de pièces qui la constituent.
[0009] L’invention se propose de résoudre les incon-
vénients des dispositifs de coffrage connus, grâce à un
nouveau type de partie de coffrage frontale.
[0010] Ce but est atteint, au moyen d’un dispositif de
coffrage, en particulier pour un volet roulant, qui com-
prend un élément profilé extrudé ayant une partie cen-
trale et deux ailes, situées de part et d’autre de cette

partie centrale, cet élément profilé présentant une paroi
interne et une paroi externe, et chacune des ailes étant
délimitée par rapport à la partie centrale par une discon-
tinuité de l’une desdites parois interne et externe, de sorte
que les ailes sont aptes à être repliées par rapport à la
partie centrale pour former, à partir de l’élément profilé,
une partie de coffrage ayant une section sensiblement
en U ; le dispositif comprenant en outre des moyens pour
maintenir les ailes dans leur position repliée ; et ledit élé-
ment profilé étant apte, notamment lors de son extrusion,
à être disposé sensiblement à plat, de sorte que la face
externe dudit élément profilé soit sensiblement contenue
dans un même plan.
[0011] La partie de coffrage du dispositif de coffrage
de l’invention est donc un élément profilé extrudé formé
en une seule pièce. Du fait que cet élément profilé est
monobloc, il est facile à manipuler lors de son installation,
et son coût de fabrication est faible.
[0012] Le fait que l’élément profilé puisse prendre une
configuration plane facilite son extrusion, mais égale-
ment son transport et son stockage.
[0013] En effet, la partie de coffrage est susceptible
d’être stockée avec ses ailes dépliées, ce qui permet
d’empiler facilement plusieurs éléments les uns sur les
autres.
[0014] La partie de coffrage peut être emballée et li-
vrée à l’utilisateur avec ses ailes dépliées, ce dernier
repliant lesdites ailes avant la mise en place du dispositif
de coffrage. Comme les moyens de maintien maintien-
nent les ailes en position repliée, l’élément profilé con-
serve sa forme en U lorsqu’on le manipule.
[0015] De plus, la configuration plane de la face exter-
ne de l’élément profilé facilite son impression, et de ma-
nière générale tout traitement de surface (décoratif ou
de protection) en permettant qu’un tel traitement soit ef-
fectué en une seule opération. La configuration plane de
cette face facilite également la répartition homogène des
produits utilisés pour le traitement, comme la peinture ou
le vernis.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, au
moins une aile de l’élément profilé est délimitée par rap-
port à la partie centrale par une discontinuité de la paroi
interne de l’élément profilé qui forme un renfoncement
interne dans ladite paroi interne et qui présente, respec-
tivement du côté de l’aile et du côté de la partie centrale,
des premiers et des deuxièmes moyens d’accrochage
aptes à s’accrocher ensemble pour maintenir cette aile
en position repliée par rapport à la partie centrale.
[0017] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, au moins une aile est délimitée par rapport à la partie
centrale par une discontinuité de la paroi externe de l’élé-
ment profilé qui forme un renfoncement externe dans
ladite paroi externe et le dispositif de coffrage comporte
un profilé de retenue amovible apte à être disposé dans
ledit renfoncement externe, en position repliée de l’aile
par rapport à la partie centrale, pour maintenir ladite aile
dans cette position repliée.
[0018] Selon un mode préféré de réalisation de l’in-
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vention, des premier et deuxième moyens d’accrochage
sont utilisés pour maintenir la première aile de l’élément
profilé en position repliée, tandis qu’un profilé de retenue
est utilisé pour maintenir la deuxième aile en position
repliée.
[0019] Le profilé de retenue amovible étant disposé
dans le renfoncement externe de la paroi externe de l’élé-
ment profilé, il est accessible depuis l’extérieur du dis-
positif. En d’autres termes, il est possible de mettre en
place et de retirer le profilé de retenue alors que l’élément
profilé est fixé au montant de la baie sur laquelle est
installé le volet roulant.
[0020] Ceci permet de retirer le profilé de retenue en
place, par exemple pour le remplacer par un autre de
forme ou de couleur différente, sans avoir à décrocher
l’élément profilé du montant de la baie.
[0021] La présente invention et ses avantages seront
mieux compris à la lecture de la description détaillée d’un
exemple de mode de réalisation de l’invention, illustré
par les figures suivantes :

- la figure 1 est une coupe transversale de l’élément
profilé d’un dispositif de coffrage selon l’invention,
avec ses ailes dépliées ;

- la figure 2 est une coupe transversale de l’élément
profilé de la figure 1 associé à un premier type de
profilé de retenue, chaque aile étant maintenue en
position repliée ;

- la figure 3 est une vue en perspective d’un élément
profilé sensiblement identique à celui de la figure 1,
associé à un deuxième type de profilé de retenue ;

- la figure 4 est une vue éclatée en perspective d’un
volet roulant équipé du dispositif de coffrage selon
l’invention ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’un volet rou-
lant équipé du dispositif de coffrage selon l’invention;

- la figure 6 est une coupe transversale selon le plan
VI de la figure 5.

[0022] La figure 1 représente un élément profilé 1
ayant une partie centrale 3 de part et d’autre de laquelle
s’étendent une première 5 et une deuxième aile 7. Cet
élément présente une paroi interne 9 et une paroi externe
11. La première aile 5 est délimitée par rapport à la partie
centrale 3 par une discontinuité de la paroi interne 9,
tandis que la deuxième aile est délimitée par rapport à
la partie centrale 3 par une discontinuité de la paroi ex-
terne 11.
[0023] Les discontinuités des parois interne 9 et exter-
ne 11 forment respectivement un renfoncement interne
13 dans la paroi interne 9 et un renfoncement externe
15 dans la paroi externe 11.
[0024] Le renfoncement interne 13 comporte une paroi
de fond 13a et deux parois latérales 13b et 13c. Ladite
paroi de fond 13a est constituée par une portion de paroi
externe 11.
[0025] Du côté de la première aile 5, une portion de la
paroi interne 9 assimilée à une languette 17 s’étend au-

dessus du renfoncement interne 13. Cette languette 17,
dont l’extrémité est recourbée, constitue un premier
moyen d’accrochage.
[0026] Du côté de la partie centrale 3, la paroi latérale
13c du renfoncement présente un décrochement 18 qui
est situé au voisinage de la paroi interne 9, et qui cons-
titue un deuxième moyen d’accrochage auquel l’extré-
mité recourbée de la languette 17 est susceptible de s’ac-
crocher.
[0027] Comme représenté figure 2, le fond 13a du ren-
foncement interne 13 forme une zone de pliure le long
de laquelle la première aile 5 peut être repliée selon la
flèche G par rapport à la partie centrale 3, et lorsque la
languette 17 et le décrochement 18 sont accrochés en-
semble, la première aile 5 est maintenue en position re-
pliée.
[0028] Le renfoncement externe 15 comporte deux pa-
rois latérales 15b, 15c et une paroi de fond 15a formée
par une portion de paroi interne 9. La paroi latérale 15c
située du côté de la partie centrale 3 présente un renfon-
cement assimilé à une rainure 19. L’autre paroi latérale
15b située du côté de la deuxième aile 7 présente une
encoignure, une entretoise 20 s’étendant entre le fond
de cette encoignure et la paroi interne 9.
[0029] Comme représenté figure 2, le fond 15a du ren-
foncement externe 15 forme une zone de pliure le long
de laquelle la deuxième aile 7 peut être repliée selon la
flèche F par rapport à la partie centrale 3. Lorsque l’aile
7 est en position repliée, un profilé de retenue amovible
21 peut être disposé dans le renfoncement externe 15.
Alors, la paroi latérale 15b vient en butée contre le profilé
de retenue 21 lorsque l’aile 7 tend à se déplier, si bien
que l’aile 7 est maintenue en position repliée, et l’entre-
toise 20 supporte la paroi latérale 15b de manière à éviter
sa déformation.
[0030] Le profilé de retenue 21 a une section sensi-
blement en forme de trapèze avec une grande base ap-
partenant à la face externe 23 de ce profilé, une petite
base appartenant à la face interne 25 de ce profilé, et
deux côtés latéraux 21a et 21b.
[0031] La face interne 25 présente une concavité
s’étendant sur toute la longueur du profilé 21, qui forme
un dégagement pour une partie de fond pliée du renfon-
cement externe 15 de l’élément profilé 1 qui, vue depuis
l’extérieur, forme une zone de pliure convexe.
[0032] Par ailleurs, le profilé de retenue 21, présente
d’une part une nervure 27 qui fait saillie sur le côté latéral
21a destiné à faire face à la partie centrale 3, et qui
s’étend sur toute la longueur du profilé 21, et d’autre part,
au moins une lèvre 29, dans le cas présent deux lèvres,
qui fait saillie sur le côté latéral opposé 21b, destiné à
faire face à la deuxième aile 7, et qui s’étend sur toute
la longueur du profilé 21.
[0033] Lorsque le profilé 21 est disposé dans le ren-
foncement externe 15, le côté latéral 21a est au contact
de la paroi latérale 15c du renfoncement externe 15 de
l’élément profilé 1, et la nervure 27 s’engage dans la rai-
nure 19 de manière à retenir le profilé de retenue 21 par
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rapport à l’élément profilé 1. De leur côté, les deux lèvres
29 reposent en position repliée de l’aile 7 contre un côté
du renfoncement externe 15 : la paroi latérale 15b. Avan-
tageusement, les deux lèvres 29 se déforment élastique-
ment à la mise en place du profilé de retenue 21 et con-
tribuent, avec la coopération de la nervure 27 et de la
rainure 19 évoquée précédemment, à retenir le profilé
de retenue 21 par rapport à l’élément profilé 1.
[0034] Les lèvres 29 sont par exemple des joints caout-
choutés rapportés sur le profilé de retenue 21 qui se dé-
forment en se courbant de manière à présenter une con-
cavité vers l’extérieur, lors de l’insertion du profilé 21 dans
le renfoncement externe 15, cette insertion s’opérant par
engagement selon la flèche H après la mise en place de
la nervure 27 dans la rainure 19. Pour retirer le profilé
21, il faut le dégager dans l’autre sens, ce qui impose
d’exercer un effort suffisant pour inverser la concavité
des lèvres 29. De part leur déformation, les lèvres 29
assurent donc le maintien en place du profilé 21.
[0035] La face externe 23 du profilé de retenue 21,
quant à elle, peut subir un traitement de surface, par
exemple être décorée pour être assortie avec les parties
ouvrantes ou le dormant de la fenêtre sur laquelle est
installé le volet roulant.
[0036] Par exemple, la face externe 23 peut être de la
même couleur que les parties ouvrantes de la fenêtre,
ou être revêtue d’un film ou d’un décor, par exemple des
motifs imprimés à l’encre, reproduisant l’aspect du bois
lorsque la fenêtre est en bois. De même, il est possible
de donner à la face externe 23 un relief semblable à celui
de la menuiserie de la fenêtre. Ainsi, la face externe 23
du profilé de retenue 21 peut être incurvée, comme re-
présenté figure 2.
[0037] Un deuxième type de profilé de retenue 121 est
représenté figure 3, et cette fois, la forme du profilé 121
lui permet d’assurer une fonction supplémentaire. Le pro-
filé 121 est utilisé comme tringle à rideaux : il présente
le long de sa face externe 123 une glissière 31 servant
au guidage de pattes, de crochets 33 ou de tout autre
moyen de support connu susceptible de coopérer avec
des oeillets, des anneaux, ou tout autre moyen d’accro-
chage connu présent dans le haut d’un rideau.
[0038] L’élément profilé 1 et le profilé de retenue 21
ou 121 sont réalisés par extrusion. L’élément profilé 1
est apte, en particulier lors de son extrusion, à être dis-
posé sensiblement à plat, de sorte que la face externe
60 dudit élément profilé soit sensiblement contenue dans
un plan. Ainsi, lorsque l’élément profilé 1 est disposé sen-
siblement à plat, la face externe 60 est apte à être déco-
rée, en particulier par impression.
[0039] La planéité de la face externe 60 facilite son
impression, et de manière générale tout traitement de
surface en permettant qu’un tel traitement soit effectué
en une seule opération. La planéité de la face externe
60 facilite également la répartition homogène des pro-
duits utilisés pour le traitement, comme la peinture ou le
vernis. Ainsi, on évite les inconvénients rencontrés pour
le traitement d’un objet à plusieurs faces externes, com-

me la nécessité de traiter ces faces unes à unes, ou la
mauvaise répartition des produits au niveau des zones
de jonction (arrêtes ou arrondis) entre ces faces. Le trai-
tement peut être destiné à décorer la face externe 60 de
l’élément profilé 1, ou à la protéger.
[0040] On notera également que les bords d’extrémité
des ailes 5 et 7 de l’élément profilé 1 présentent des
surfaces d’encliquetage 30 destinées à permettre le
montage de la partie de coffrage formée à partir de l’élé-
ment profilé sur le dormant 40 d’une baie. Dans le cas
présent, la section des surfaces d’encliquetage 30 a sen-
siblement la forme d’une flèche pouvant s’engager dans
la rainure d’un élément de montage appartenant au dor-
mant 40 ou fixé à ce dernier.
[0041] Les configurations de l’élément profilé 1 et du
profilé de retenue 21 étant bien comprises, nous allons
maintenant décrire, en référence aux figures 4, 5 et 6,
l’ensemble du dispositif de coffrage selon l’invention et
son installation autour d’un mécanisme de volet roulant.
[0042] La figure 4 est une vue éclatée en perspective
d’un volet roulant associé à un dispositif de coffrage selon
l’invention.
[0043] Le volet roulant comprend un tablier 42 consti-
tué de lattes articulées les unes aux autres. La latte su-
périeure est reliée à un arbre tubulaire 41 par des atta-
ches métalliques 42a. Deux embouts 46a, 46b sont mon-
tés aux extrémités de l’arbre 41, l’embout 46a est sup-
porté par un palier 43 et est libre en rotation, tandis que
l’embout 46b est supporté par un palier 44, et est accou-
plé à un moyen d’entraînement en rotation à moteur élec-
trique. Les paliers 43 et 44 sont aptes à être fixés au
dormant 40 d’une baie, par vissage ou par tout autre
moyen de fixation équivalent.
[0044] Le dispositif de coffrage de l’invention, destiné
à être disposé autour de la partie visible du mécanisme
du volet roulant, pour la masquer à la vue, comprend
l’élément profilé 1 et le profilé de retenue 21 précédem-
ment décrits, un bloc d’isolation 49 dont la forme épouse
le contour intérieur de l’élément profilé 1, deux profilés
de jonction 47, et deux joues de finition 45.
[0045] Les profilés de jonction 47 sont aptes, d’une
part, à coopérer par encliquetage avec les bords d’ex-
trémité des ailes 5 et 7 de l’élément profilé 1 et, d’autre
part, à être fixés sur le dormant 40 d’une baie par l’inter-
médiaire d’une zone de retenue 50 qui vient prendre pla-
ce dans des logements adéquats ménagés dans le dor-
mant 40.
[0046] Le montage et l’installation du dispositif de cof-
frage selon l’invention se font selon les étapes suivantes.
D’abord, on met en forme l’élément profilé 1 en le pliant
au niveau des deux zones de pliure précédemment dé-
finies.
[0047] La première aile 5 est repliée vers la partie cen-
trale 3 et maintenue en position repliée grâce aux moyens
d’accrochage 17 et 18. On replie ensuite la deuxième
aile 7 vers la partie centrale 3, et on dispose le profilé de
retenue 21 dans le renfoncement externe 15, par quoi la
deuxième aile 7 est maintenue en position repliée.
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[0048] La couleur et la forme du profilé de retenue 21
sont choisies de manière à s’apparier esthétiquement
avec la couleur et la forme de la menuiserie du dormant
40 ou des parties ouvrantes de la fenêtre.
[0049] On vient ensuite mettre en place le bloc d’iso-
lation 49 à l’intérieur de l’élément profilé 1, puis on encli-
quète les profilés de jonction 47 aux extrémités des ailes
de l’élément profilé 1.
[0050] Le palier 44 est fixé au dispositif de coffrage
ainsi monté, par vissage ou par tout autre moyen de fixa-
tion équivalent. Le tablier 42 est relié à l’arbre 41 au
moyen des attaches 42a et l’arbre 41 est équipé de ses
embouts 46a, 46b. On installe le palier 43 sur l’embout
46a de l’arbre 41 et on place l’ensemble formé par le
palier 43, l’arbre 41, ses embouts 46a, 46b, et le tablier
42, à l’intérieur du dispositif de coffrage de sorte que
l’embout 46b coopère avec le palier 44, puis on fixe par
vissage, ou par tout autre moyen de fixation équivalent,
le palier 43 au dispositif de coffrage. Enfin, on enroule le
tablier 42, par exemple à l’aide d’une visseuse, autour
de l’axe 41. L’ensemble ainsi monté, constitué par le dis-
positif de coffrage, le mécanisme de volet roulant, et le
tablier du volet roulant est dénommé ci-après bloc volet
roulant.
[0051] Le bloc volet roulant est d’abord placé dans un
logement ménagé sur le dormant 40, puis on fixe ce bloc
au dormant 40 en faisant coopérer les zones de retenue
50 du dispositif de coffrage avec des logements ménagés
à cet effet dans le dormant 40, et en fixant les paliers 43
et 44 au dormant 40, par vissage ou par tout autre moyen
de fixation équivalent.
[0052] Pour dissimuler les faces latérales du bloc volet
roulant, on dispose une joue de finition 45 à chaque ex-
trémité de la partie de coffrage formée à partir de l’élé-
ment profilé 1.
[0053] On déroule ensuite le tablier 42 du volet roulant
en le faisant glisser dans des coulisses disposées le long
du dormant 40, ou ménagées dans ce dernier à cet effet.
[0054] L’ensemble obtenu représenté en vue extérieu-
re figure 5 est prêt à fonctionner.

Revendications

1. Dispositif de coffrage, en particulier pour un volet
roulant, comprent un élément profilé extrudé (1)
ayant une partie centrale (3) et deux ailes (5, 7), si-
tuées de part et d’autre de cette partie centrale, ledit
élément profilé (1) présentant une paroi interne (9)
et une paroi externe (11), et chacune des ailes (5,
7) étant délimitée par rapport à la partie centrale (3)
par une discontinuité de l’une desdites parois interne
(9) et externe (11), de sorte que les ailes sont aptes
à être repliées par rapport à la partie centrale (3)
pour former, à partir de l’élément profilé, une partie
de coffrage ayant une section sensiblement en U ;
et comprent des moyens (17, 18, 19, 21) pour main-
tenir les ailes dans leur position repliée ; caractérisé

en ce que l’élément profilé (1) est apte, en particulier
lors de son extrusion, à être disposé sensiblement
à plat, de sorte que la face externe (60) dudit élément
profilé (1) soit sensiblement contenue dans un plan.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que au moins une aile (5) de l’élément profilé (1)
est délimitée par rapport à la partie centrale (3) par
une discontinuité de la paroi interne (9) de l’élément
profilé qui forme un renfoncement interne (13) dans
ladite paroi interne et qui présente, respectivement
du côté de l’aile (5) et du côté de la partie centrale
(3), des premiers et des deuxièmes moyens d’ac-
crochage (17, 18) aptes à s’accrocher ensemble
pour maintenir cette aile (5) en position repliée par
rapport à la partie centrale (3).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que au moins une aile (7) est délimitée par
rapport à la partie centrale (3) par une discontinuité
de la paroi externe (11) de l’élément profilé (1) qui
forme un renfoncement externe (15) dans ladite pa-
roi externe (11), et en ce qu’il comporte un profilé
de retenue amovible (21, 121) apte à être disposé
dans ledit renfoncement externe (15) en position re-
pliée de l’aile (7) par rapport à la partie centrale (3)
pour maintenir ladite aile (7) dans cette position re-
pliée.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la première aile (5) de l’élément profilé est
délimitée par rapport à la partie centrale (3) par une
discontinuité de la paroi interne (9) de l’élément pro-
filé (1) qui forme un renfoncement interne (13) dans
ladite paroi interne (9) et qui présente, respective-
ment du côté de l’aile (5) et du côté de la partie cen-
trale (3), des premiers et des deuxièmes moyens
d’accrochage (17, 18) aptes à s’accrocher ensemble
pour maintenir la première aile (5) en position repliée
par rapport à la partie centrale (3), tandis que la
deuxième aile (7) de l’élément profilé (1) est délimi-
tée par rapport à la partie centrale (3) par une dis-
continuité de la paroi externe (11) dudit élément (1)
qui forme un renfoncement externe (15) dans ladite
paroi externe, et en ce qu’il comprend un profilé de
retenue amovible (21, 121) apte à être disposé dans
ledit renfoncement externe (15) en position repliée
de la deuxième aile (7) par rapport à la partie centrale
(3) pour maintenir ladite deuxième aile (7) dans cette
position repliée.

5. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que le renfoncement externe (15) présente
au moins une rainure (19) dans laquelle une nervure
(27) présente sur le profilé de retenue (21, 121) est
apte à s’engager de manière à retenir le profilé de
retenue (21) par rapport à l’élément profilé (1).
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6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 5, caractérisé en ce que le profilé de retenue
(21, 121) présente au moins une lèvre (29) apte à
reposer contre un côté du renfoncement externe
(15), en position repliée de l’aile (7).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 6, caractérisé en ce que la face interne (25) du
profilé de retenue (21, 121) présente une concavité
formant un dégagement pour une partie de fond pliée
du renfoncement externe (15), lorsque la deuxième
aile (7) est en position repliée.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 7, caractérisé en ce que la face externe (23,
123) du profilé de retenue (21, 121) est incurvée.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 7, caractérisé en ce que le profilé de retenue
(121) présente le long de sa face externe (123) une
glissière (31).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 9, caractérisé en ce que le profilé de retenue
(21, 121) a une section sensiblement en forme de
trapèze avec une grande base appartenant à la face
externe (23, 123) du profilé, une petite base appar-
tenant à la face interne (25) du profilé, et deux côtés
latéraux.

11. Dispositif de profilé selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que ladite nervure (27) fait saillie
par rapport à l’un des côtés latéraux du trapèze, tan-
dis que ladite au moins une lèvre (29) fait saillie par
rapport au côté latéral opposé.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, caractérisé en ce que les bords d’extrémité
des ailes (5, 7) présentent des surfaces d’enclique-
tage (30), destinées à permettre le montage de la
partie de coffrage formée à partir de l’élément profilé
(1), sur le dormant (40) d’une baie.

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé en
ce qu’il comporte des profilés de jonction (47) aptes
à coopérer par encliquetage avec les bords d’extré-
mité des ailes (5, 7), et à être fixés sur le dormant
(40) d’une baie.

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 13, caractérisé en ce qu’il comporte des joues
de finition (45) aptes à être disposées aux extrémités
de la partie de coffrage formée à partir de l’élément
profilé (1).

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 14, caractérisé en ce que la face externe (60)
de l’élément profilé (1) est décorée.

16. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 15, caractérisé en ce que la face externe (60)
de l’élément profilé (1) est apte à être décorée, en
particulier par impression, alors que l’élément profilé
(1) est disposé sensiblement à plat.

17. Dispositif selon la revendication 3 ou 4 et l’une quel-
conque des revendications 1 à 16, caractérisé en
ce que le profilé de retenue (21, 121) présente une
face externe (23, 123) décorée.

Claims

1. A casing device, in particular for a roller blind, the
device comprising an extruded section-member el-
ement (1) having a central portion (3) and two mar-
gins (5, 7) situated on either side of the central por-
tion, said section-member element (1) presenting an
inside wall (9) and an outside wall (11), and each of
the margins (5, 7) being defined relative to the central
portion (3) by a discontinuity in one of said inside
and outside walls (9, 11) such that the margins are
adapted for being folded relative to the central por-
tion (3) to form, from a section-member element, a
casing portion that is substantially of U-shaped sec-
tion; and further comprising means (17, 18, 19, 21)
for holding the margins in their folded positions; the
device being characterized in that the section-
member element (1) is adapted, in particular while
it is being extruded, for being arranged substantially
flat so that the outside face (60) of said section-mem-
ber element (1) is substantially contained in a plane.

2. A device according to claim 1, characterized in that
at least one margin (5) of the section-member ele-
ment (1) is defined relative to the central portion (3)
by a discontinuity in the inside wall (9) of the section-
member element, thereby forming an inside setback
(13) in said inside wall (9) and presenting, respec-
tively beside the margin (5) and beside the central
portion (3), first and second connection means (17,
18) adapted for mutually engaging in order to hold
said margin (5) in the folded position relative to the
central portion (3).

3. A device according to claim 1 or claim 2, character-
ized in that at least one margin (7) is defined relative
to the central portion (3) by a discontinuity in the out-
side wall (11) of the section-member element (1),
thereby forming an outside setback (15) in said out-
side wall (11), and in that it includes a removable
retaining section member (21, 121) adapted for be-
ing placed in said outside setback (15) when the mar-
gin (7) is in the folded position relative to the central
portion (3) in order to hold said margin (7) in said
folded position.
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4. A device according to claim 1, characterized in that
the first margin (5) of the section-member element
is defined relative to the central portion (3) by a dis-
continuity in the inside wall (9) of the section-member
element (1), thereby forming an inside setback (13)
in said inside wall (9) and presenting, respectively
beside the margin (5) and beside the central portion
(3), first and second connection means (17, 18)
adapted for mutually engaging in order to hold the
first margin (5) in the folded position relative to the
central portion (3), while the second margin (7) of
the section-member element (1) is defined relative
to the central portion (3) by a discontinuity in the out-
side wall (11) of said element (1), thereby forming
an outside setback (15) in said outside wall, and in
that it includes a removable retaining section mem-
ber (21, 121) adapted for being placed in said outside
setback (15) when the second margin (7) is in the
folded position relative to the central portion (3) in
order to hold said second margin (7) in said folded
position.

5. A device according to claim 3 or claim 4, character-
ized in that the outside setback (15) presents at
least one groove (19) in which a rib (27) present on
the retaining section member (21, 121) is adapted
for engaging so as to retain the retaining section
member (21) relative to the section-member element
(1).

6. A device according to any one of claims 3 to 5, char-
acterized in that the retaining section member (21,
121) presents at least one lip (29) adapted for resting
against a side of the outside setback (15) when the
margin (7) is in the folded position.

7. A device according to any one of claims 3 to 6, char-
acterized in that the inside face (25) of the retaining
section member (21, 121) presents concavity form-
ing a recess for a folded bottom portion of the outside
setback (15) when the second margin (7) is in the
folded position.

8. A device according to any one of claims 3 to 7, char-
acterized in that the outside face (23, 123) of the
retaining section member (21, 121) is curved.

9. A device according to any one of claims 3 to 7, char-
acterized in that the retaining section member (121)
presents a slideway (31) along its outside face (123).

10. A device according to any one of claims 3 to 9, char-
acterized in that the retaining section member (21,
121) has a section that is substantially trapezoidal
in shape with a major base forming part of the outside
face (23, 123) of the section member, a minor base
forming part of the inside face (25) of the section
member, and two lateral sides.

11. A section-member device according to claim 10,
characterized in that said rib (27) projects from one
of the lateral sides of the trapezoid, while said at least
one lip (29) projects from the opposite lateral side.

12. A device according to any one of claims 1 to 11,
characterized in that the end edges of the margins
(5, 7) present snap-fastener surfaces (30) for ena-
bling the casing portion formed by the section-mem-
ber element (1) to be mounted on the frame (40) of
a door or window.

13. A device according to claim 12, characterized in
that it includes junction section members (47) suit-
able for co-operating with the end edges of the mar-
gins (5, 7) by snap-fastening, and for being fastened
to the frame (40) of a door or window.

14. A device according to any one of claims 1 to 13,
characterized in that it includes finishing cheeks
(45) adapted for being placed at the ends of the cas-
ing portion formed from the section-member element
(1).

15. A device according to any one of claims 1 to 14,
characterized in that the outside face (60) of the
section-member element (1) is decorated.

16. A device according to any one of claims 1 to 15,
characterized in that the outside face (60) of the
section-member element (1) is adapted for being
decorated, in particular by printing, while the section-
member element (1) is arranged substantially flat.

17. A device according to claim 3 or claim 4 together
with any one of claims 1 to 16, characterized in that
the retaining section member (21, 121) presents an
outside face (23, 123) that is decorated.

Patentansprüche

1. Verkleidungsvorrichtung, insbesondere für einen
Rolladen, umfassend ein stranggepreßtes Profilele-
ment (1) mit einem mittleren Teil (3) und zwei auf
beiden Seiten dieses mittleren Teils gelegenen Flü-
geln (5, 7), wobei das Profilelement (1) eine Innen-
wand (9) und eine Außenwand (11) aufweist und wo-
bei ein jeder der Flügel (5, 7) gegenüber dem mitt-
leren Teil (3) durch eine Unterbrechung von einer
der Wände, Innenwand (9) und Außenwand (11),
abgegrenzt ist, so daß die Flügel geeignet sind, ge-
genüber dem mittleren Teil (3) umgeklappt zu wer-
den, um aus dem Profilelement ein Verkleidungsteil
mit im wesentlichen U-förmigem Querschnitt zu bil-
den, sowie umfassend Mittel (17, 18, 19, 21), um die
Flügel in ihrer umgeklappten Position zu halten, da-
durch gekennzeichnet, daß das Profilelement (1)
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geeignet ist - insbesondere während es strangge-
preßt wird - im wesentlichen flach liegend angeord-
net zu werden, so daß die Außenseite (60) des Pro-
filelements (1) im wesentlichen in einer Ebene ent-
halten ist.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß wenigstens ein Flügel (5) des Profil-
elements (1) gegenüber dem mittleren Teil (3) durch
eine Unterbrechung der Innenwand (9) des Profil-
elements abgegrenzt ist, die eine innere Vertiefung
(13) in der Innenwand bildet und die auf der Seite
des Flügels (5) bzw. auf der Seite des mittleren Teils
(3) erste bzw. zweite Einhakmittel (17, 18) aufweist,
die geeignet sind, sich miteinander zu verhaken, um
diesen Flügel (5) in der gegenüber dem mittleren
Teil (3) umgeklappten Position zu halten.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, daß wenigstens ein Flügel (7) ge-
genüber dem mittleren Teil (3) durch eine Unterbre-
chung der Außenwand (11) des Profilelements (1)
abgegrenzt ist, die eine äußere Vertiefung (15) in
der Außenwand (11) bildet, und daß sie ein lösbares
Halteprofil (21, 121) umfaßt, das geeignet ist, wenn
sich der Flügel (7) in der gegenüber dem mittleren
Teil (3) umgeklappten Position befindet, in der äu-
ßeren Vertiefung (15) angeordnet zu werden, um
den Flügel (7) in dieser umgeklappten Position zu
halten.

4. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß der erste Flügel (5) des Profilele-
ments gegenüber dem mittleren Teil (3) durch eine
Unterbrechung der Innenwand (9) des Profilele-
ments (1) abgegrenzt ist, die eine innere Vertiefung
(13) in der Innenwand (9) bildet und die auf der Seite
des Flügels (5) bzw. auf der Seite des mittleren Teils
(3) erste bzw. zweite Einhakmittel (17, 18) aufweist,
die geeignet sind, sich miteinander zu verhaken, um
den ersten Flügel (5) in der gegenüber dem mittleren
Teil (3) umgeklappten Position zu halten, während
der zweite Flügel (7) des Profilelements (1) gegen-
über dem mittleren Teil (3) durch eine Unterbre-
chung der Außenwand (11) des Elements (1) abge-
grenzt ist, die eine äußere Vertiefung (15) in der Au-
ßenwand bildet, und daß sie ein lösbares Halteprofil
(21, 121) umfaßt, das geeignet ist, wenn sich der
zweite Flügel (7) in der gegenüber dem mittleren Teil
(3) umgeklappten Position befindet, in der äußeren
Vertiefung (15) angeordnet zu werden, um den zwei-
ten Flügel (7) in dieser umgeklappten Position zu
halten.

5. Vorrichtung nach Anspruch 3 oder 4, dadurch ge-
kennzeichnet, daß die äußere Vertiefung (15) we-
nigstens eine Nut (19) aufweist, in die eine an dem
Halteprofil (21, 121) vorhandene Rippe (27) einzu-

greifen in der Lage ist, so daß das Halteprofil (21)
gegenüber dem Profilelement (1) festgehalten wird.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 3 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, daß das Halteprofil (21,
121) wenigstens eine Lippe (29) aufweist, die geeig-
net ist, in der umgeklappten Position des Flügels (7)
an einer Seite der äußeren Vertiefung (15) anzulie-
gen.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 3 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, daß die Innenseite (25)
des Halteprofils (21, 121) eine konkave Wölbung
aufweist, die einen Freiraum für einen gebogenen
Bodenteil der äußeren Vertiefung (15) bildet, wenn
der zweite Flügel (7) sich in der umgeklappten Po-
sition befindet.

8. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 3 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, daß die Außenseite (23,
123) des Halteprofils (21, 121) gebogen ist.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 3 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, daß das Halteprofil (121)
entlang seiner Außenseite (123) eine Gleitschiene
(31) aufweist.

10. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 3 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, daß das Halteprofil (21,
121) einen im wesentlichen trapezförmigen Quer-
schnitt mit einer zur Außenseite (23, 123) des Profils
gehörenden großen Basis, einer zur Innenseite (25)
des Profils gehörenden kleinen Basis sowie zwei
Seitenschenkeln aufweist.

11. Profilvorrichtung nach Anspruch 10, dadurch ge-
kennzeichnet, daß die Rippe (27) gegenüber einem
der Seitenschenkel des Trapezes vorspringt, wäh-
rend die wenigstens eine Lippe (29) gegenüber dem
gegenüberliegenden Seitenschenkel vorspringt.

12. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, daß die endseitigen Kan-
ten der Flügel (5, 7) Rastflächen (30) aufweisen, die
dazu bestimmt sind, die Montage des aus dem Pro-
filelement (1) gebildeten Verkleidungsteils an der
Zarge (40) einer Maueröffnung zu ermöglichen.

13. Vorrichtung nach Anspruch 12, dadurch gekenn-
zeichnet, daß sie Verbindungsprofile (47) umfaßt,
die geeignet sind, mit den endseitigen Kanten der
Flügel (5, 7) verrastend zusammenzuwirken und an
der Zarge (40) einer Maueröffnung befestigt zu wer-
den.

14. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 13, da-
durch gekennzeichnet, daß sie Abschlußwangen
(45) aufweist, die geeignet sind, an den Enden des
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aus dem Profilelement (1) gebildeten Verkleidungs-
teils angeordnet zu werden.

15. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 14, da-
durch gekennzeichnet, daß die Außenseite (60)
des Profilelements (1) verziert ist.

16. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 15, da-
durch gekennzeichnet, daß die Außenseite (60)
des Profilelements (1) geeignet ist, verziert, insbe-
sondere bedruckt zu werden, während das Profilele-
ment (1) im wesentlichen flach liegend angeordnet
ist.

17. Vorrichtung nach Anspruch 3 oder 4 und einem der
Ansprüche 1 bis 16, dadurch gekennzeichnet, daß
das Halteprofil (21, 121) eine verzierte Außenseite
(23, 123) aufweist.
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